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Scannez-moi

     Le rendez-vous des élus

Les délais ont été tenus : le gouvernement 
avait annoncé, au printemps dernier, 
qu’une plateforme dématérialisée 

permettant aux collectivités et EPCI de 
déclarer leurs aides aux entreprises « de 
faible montant » serait ouverte le 1er janvier. 
Pour mémoire, l’Union européenne encadre 
strictement les aides des États et des 
collectivités aux entreprises privées : elles 
doivent être notifiées à la Commission 
européenne et approuvées par celles-ci. Mais 
cette obligation ne s’applique qu’à partir d’un 
certain seuil. Les aides dites « de minimis », 
d’un « faible montant », n’ont pas besoin 
d’être autorisées au niveau européen. Elles 
doivent, en revanche, être déclarées.
Les montants ne sont pas si « faibles » 
que cela : le plafond est de 300 000 euros 
sur trois ans en général. Certains secteurs 
sont soumis à des plafonds spécifiques 
(« minimis sectoriels ») : pour le transport de 
marchandises, ce plafond est de 100 000 euros 
(toujours sur trois ans), pour l’agriculture, 
50 000 euros, et pour la pêche, 30 000 euros. 
Enfin, les entreprises qui exercent une 
mission de service public (secteur dit Sieg, 
pour services d’intérêt général) se sont vu 
attribuer un plafond beaucoup plus élevé, 
fixé à 750 000 euros par tranche de trois ans. 
Attention : les plafonds sont calculés non 
par collectivités mais par entreprises. Un 
agriculteur, par exemple, ne peut toucher 
plus de 50 000 euros d’aides cumulées, en 
additionnant l’ensemble des contributeurs 
publics.
Si une commune accorde à un entreprise une 
aide de quelques milliers d’euros sur trois 
ans, par exemple, elle n’a donc pas besoin 
du quitus de la Commission européenne. 
Mais elle doit déclarer cette aide sur le 
registre européen permettant de centraliser 
toutes les données, notamment à des fins 
de transparence et d’études statistiques. 
Ce registre a été ouvert le 1er janvier (pour 

tous les secteurs sauf le régime agricole, qui 
ouvrira l’an prochain).

Déclaration sous 20 jours
Les États membres avaient le choix de se 
servir du registre européen, ou de créer 
un registre national interopérable avec ce 
dernier. C’est le choix qu’a fait la France, 
qui a donc créé son propre registre – qu’elle 
souhaitait initialement, pour l’anecdote, 
faire co-financer par les collectivités. L’État 
a reculé sur ce sujet, à la demande des 
associations d’élus. 
Concrètement, toute collectivité ou EPCI qui 
attribue une aide doit s’enregistrer sur la 
plateforme et désigner un administrateur, 
et elle dispose de 20 jours, à compter de la 
date d’octroi de l’aide, pour déclarer celle-ci 
sur la plateforme.
Cette plateforme est accessible à l’adresse 
https://plateforme-aides-etat.finances.
gouv.fr/connexion/ 
ou en scannant le QR-Code ci-dessous.
Elle ne permet pas seulement de déclarer les 
aides mais aussi, en amont, de consulter les 
aides déjà versées à une entreprise par tel 
ou tel contributeur public, ce qui permet de 
ne pas risquer de dépasser les plafonds. Elle 
permet également d’aider les collectivités à 
élaborer les rapports annuels sur les aides 
versées aux entreprises.

Franck Lemarc

(Source : Maire info) n

Accéder  
à la plateforme  
Aides d’État : 

Les communes et EPCI doivent désormais déclarer les aides 
aux entreprises dites « de minimis » dans un registre national. 
La plateforme de déclaration a été ouverte le 1er janvier. 

DÉCLARATION DES AIDES  
« DE MINIMIS » AUX ENTREPRISES   

La plateforme est 
ouverte

SCI LA SARRAZINESCI LA SARRAZINE
Société civile immobilière

au capital de 240 010,00 euros
Siège social : 298 RUE DES CHAMPS
DES CONTOURS, 39210 DOMBLANS

830 130 274 R.C.S. LONS-LE-
SAUNIER

Aux termes du procès-verbal de l'As-
semblée Générale Extraordinaire réunie
en date du 30 janvier 2026, Monsieur
Sébastien BLONDEAU demeurant à
CHILLE (39570) 149 chemin du Champs
Machuré, a été nommé en qualité de
gérant pour une durée illimitée. Madame
Karine et Monsieur Yves BLONDEAU,
gérants actuellement en fonction, de-
meurent gérants de la société.
Modification sera faite au greffe du Tri-
bunal de Lons-le-Saunier.  

LEGALTYSLEGALTYS

ES FLORESES FLORES
Société par actions simplifiée

en cours de transformation en société
à responsabilité limitée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 25 RUE DU PRE

39200 ST CLAUDE
 983 513 524

RCS LONS LE SAUNIER

Suivant délibération du 1er février 2026,
l'Assemblée Générale Extraordinaire,
statuant aux conditions prévues par la
loi, a décidé la transformation de la So-
ciété en société à responsabilité limitée
à compter du même jour, sans création
d'un être moral nouveau et a adopté le
texte des statuts qui régiront désormais
la Société.
La dénomination de la Société, son ob-
jet, son siège, sa durée et les dates
d'ouverture et de clôture de son exercice
social demeurent inchangées.
Le capital social reste fixé à la somme
de 1 000 €, divisé en 100 parts sociales
de 10 € chacune.
Cette transformation rend nécessaire la
publication des mentions suivantes :
Sous sa forme de société par actions
simplifiée, la Société était dirigée par :
Mme Elisabeth VARELA, 20, rue Sous
la Tour, 39260 MEUSSIA, Présidente
Mme Sophie PERY, 9B, rue des Ter-
reaux, 39260 CHARCHILLA, Directeur
Général
Sous sa nouvelle forme de société à
responsabilité limitée, la Société est
gérée par :
Mme Elisabeth VARELA, 20, rue Sous
la Tour, 39260 MEUSSIA, cogérante,
Mme Sophie PERY, 9B, rue des Ter-
reaux, 39260 CHARCHILLA, cogérante.

POUR AVIS
Le Président

EURL LAHAXE
NICOLAS

EURL LAHAXE
NICOLAS

Entreprise Unipersonnelle 
à Responsabilité Limitée
Au capital de 2 000 euros
RCS en cours d'attribution

Siège social : 2 Rue de la Cure
39700 OUR

CONSTITUTIONCONSTITUTION
Aux termes d'un acte sous seing privé
en date du 6 Février 2026
Il a été constitué une entreprise uniper-
sonnelle à responsabilité limitée :
Dénomination sociale : EURL LAHAXE
NICOLAS
Capital : 2 000 Euros divisé en 20 parts
sociales d'un montant de 100 euros
chacune, entièrement souscrites et tota-
lement libérées
Siège : 2 Rue de la Cure 39700 Our
Objet :  maçonnerie, menuiserie exté-
rieure, charpente, couverture 
Durée : 99 années à compter de l'imma-
triculation de la société au Registre du
commerce et des sociétés.
Gérant : Monsieur Nicolas Lahaxe  do-
micilié : 2 Rue de la Cure 39700 Our est
désignée aux termes d'un acte sous
seing privé en date du 3 février  2026 à
Our en qualité de gérant et  asso-
cié  unique pour une durée indéterminée.
Immatriculation au Registre du com-
merce et des sociétés : la société sera
immatriculée au Registre du commerce
et des sociétés tenu au greffe du tribunal
de commerce de Lons le Saunier

Pour avis et mention.
Le gérant, Nicolas Lahaxe BOUVARD ALINA

INDUSTRIE
BOUVARD ALINA

INDUSTRIE
SAS au capital de 5 400 000 €
Siège social : DOLE (39100)
Rue Buffon - Zone industrielle

302 456 991 RCS LONS LE SAUNIER

Le 31.12.2025, l’associée unique a :
- nommé, avec effet au 01.01.2026, la
société BISCUITS BOUVARD (SAS
ayant son siège ZAC de la Teppe, 73 rue
Albert Métras 01250 CEYZERIAT -
757 200 100 RCS BOURG EN BRESSE)
en qualité de Présidente en remplace-
ment de M. Pierre-Alain LAINE,
- pris acte de la démission de M. Alain
LAINE de ses fonctions de Directeur
Général avec effet au 01.01.2026.

La Présidente

EXPLOITATION
AGRICOLE À

RESPONSABILITÉ
LIMITÉE DES
PELOUSES

EXPLOITATION
AGRICOLE À

RESPONSABILITÉ
LIMITÉE DES
PELOUSES

Siège social : 9 Rue des Pelouses 
39120 CHAÎNÉE-DES-COUPIS

Société civile en cours de liquidation 
au capital social 

variable de 150.924,23 €
R.C.S. Lons-Le-Saunier 

n° 403 847 981

AVIS DE CLOTURE DE
LIQUIDATION

AVISAVIS DEAVIS DE CLOTUREAVIS DE CLOTURE DEAVIS DE CLOTURE DE
 LIQUIDATION

Aux termes d’une délibération en date
du 10-02-2026, la SELARL AJ PARTE-
NAIRES représentée par Maître Jean-
Baptiste AUDRAS, administrateur provi-
soire et liquidateur a approuvé les
comptes définitifs de liquidation, s’est
déchargé de son mandat de liquidateur
et a prononcé la clôture des opérations
de liquidation.
Les comptes de liquidation ont été dé-
posés au Greffe du Tribunal de Com-
merce de Lons-le-Saunier.

Pour avis,
Maître Jean-Baptiste AUDRAS.

SELARL RUEZ & Associés, SELARL RUEZ & Associés, 
Notaire à DOLE (Jura) 

13 rue Macédonio Melloni

AVIS DE CONSTITUTIONAVIS DE CONSTITUTION
Suivant acte reçu par Maître Dominique
RUEZ, Notaire Associé, membre de la
Société d'Exercice Libéral à Responsa-
bilité Limitée 'SELARL RUEZ & Asso-
ciés, notaires', titulaire d'un office nota-
rial dont le siège est à DOLE (Jura) 13
rue Macédonio Melloni, le 12 février
2026, a été constituée une société civile
immobilière ayant les caractéristiques
suivantes :
La société a pour objet : l’acquisition, en
état futur d’achèvement ou achevés,
l’apport, la propriété, la mise en valeur,
la transformation, la construction, l’amé-
nagement, l’administration, la location et
la vente (exceptionnelle) de tous biens
et droits immobiliers, ainsi que de tous
biens et droits pouvant constituer l’ac-
cessoire, l’annexe ou le complément des
biens et droits immobiliers en question.
La dénomination sociale est : NK.
Le siège social est fixé à : MONT-SOUS-
VAUDREY (39380) lieudit « Bief Mi-
chot ».
La société est constituée pour une durée
de 75 années
Le capital social est fixé à la somme de :
MILLE EUROS (1 000,00 EUR).
Les apports sont en numéraires.
Les parts sont librement cessibles entre
associés et au profit de l’ascendant ou
du descendant d’un associé, toutes les
autres cessions sont soumises à l'agré-
ment préalable à l’unanimité des asso-
ciés. 
Le gérant de la société est : Madame
Shannon KRAMER demeurant à VIL-
LERS FARLAY (39600) 6 rue de la
Chénée.
La société sera immatriculée au registre
national des entreprises et au registre du
commerce et des sociétés de LONS LE
SAUNIER.

Pour avis
Le notaire

SELARL RUEZ & Associés, SELARL RUEZ & Associés, 
Notaire à DOLE (Jura), 

13 rue Macédonio Melloni

AVIS DE CONSTITUTIONAVIS DE CONSTITUTION
Suivant acte reçu par Maître Dominique
RUEZ, Notaire Associé, membre de la
Société d'Exercice Libéral à Responsa-
bilité Limitée 'SELARL RUEZ & Asso-
ciés, notaires', titulaire d'un office nota-
rial dont le siège est à DOLE (Jura), 13,
rue Macédonio Melloni, le 12 février
2026, a été constituée une société civile
immobilière ayant les caractéristiques
suivantes :
La société a pour objet : l’acquisition, en
état futur d’achèvement ou achevés,
l’apport, la propriété, la mise en valeur,
la transformation, la construction, l’amé-
nagement, l’administration, la location et
la vente (exceptionnelle) de tous biens
et droits immobiliers, ainsi que de tous
biens et droits pouvant constituer l’ac-
cessoire, l’annexe ou le complément des
biens et droits immobiliers en question.
La dénomination sociale est : 2MK.
Le siège social est fixé à MONT-SOUS-
VAUDREY (39380) 7 route de Dole.
La société est constituée pour une durée
de 75 années
Le capital social est fixé à la somme de :
MILLE EUROS (1 000,00 EUR).
Les apports sont en numéraires.
Les parts sont librement cessibles entre
associés et au profit de l’ascendant ou
du descendant d’un associé, toutes les
autres cessions sont soumises à l'agré-
ment préalable à l’unanimité des asso-
ciés. 
Le gérant de la société est Monsieur
Christophe Jameson KRAMER demeu-
rant à VILLERS FARLAY (39600) 6 A rue
de la Chénée.
La société sera immatriculée au registre
national des entreprises et au registre du
commerce et des sociétés de LONS LE
SAUNIER.

Pour avis
Le notaire

LEGALTYSLEGALTYS
Maître Antoine CONVERSET

3B rue du Miroir 
39200 SAINT-CLAUDE
19 Avenue Jean Moulin 

39000 LONS-LE-SAUNIER

VISU’LVISU’L
Société par actions simplifiée

au capital de 50 000 euros
Siège social : 63 Rue Jean Jaurès, 

39000 LONS LE SAUNIER
529 731 945 RCS LONS LE SAUNIER

Aux termes d'une décision de l'Associée
Unique en date du 13 février 2026,
Monsieur Cyril ROUSSOT, né le 23 mars
1977 à Lons-le-Saunier (Jura), demeu-
rant 130, chemin de Vaux, 39570
L’Etoile, a été nommé en qualité de
Président en remplacement de Madame
Eva FERREUX, démissionnaire.

POUR AVIS
Le Président

PALETTES LMR PALETTES LMR 
Société à responsabilité limitée 

Au capital de 2 000 euros 
Siège social : 2 Rue de la Gare 

39700 FRAISANS 
838 542 462 RCS LONS LE SAUNIER

L'Assemblée Générale Extraordinaire
réunie le 16/12/2025 a décidé la disso-
lution anticipée de la Société à compter
du même jour et sa mise en liquidation
amiable sous le régime conventionnel
dans les conditions prévues par les
statuts et les délibérations de ladite as-
semblée. Elle a nommé comme liquida-
teur M. Romain PAUTHIER, demeurant
14 rue du ruisseau - 25480 Ecole Valen-
tin chez Patricia PAUTHIER, pour toute
la durée de la liquidation, avec les pou-
voirs les plus étendus tels que détermi-
nés par la loi et les statuts pour procéder
aux opérations de liquidation, réaliser
l'actif, acquitter le passif, et l'a autorisé
à continuer les affaires en cours et à en
engager de nouvelles pour les besoins
de la liquidation. Le siège de la liquida-
tion est fixé 14 rue du ruisseau - 25480
Ecole Valentin chez Patricia PAUTHIER.
C'est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les
actes et documents concernant la liqui-
dation devront être notifiés. Les actes et
pièces relatifs à la liquidation seront
déposés au greffe du tribunal de com-
merce de LONS LE SAUNIER, en an-
nexe au Registre du commerce et des
sociétés.

Pour avis
Le Liquidateur

ETABLISSEMENTS
RENE MANDRILLON
ETABLISSEMENTS

RENE MANDRILLON
Société par actions simplifiée 

au capital de 54 000 euros
Siège social : Saint Pierre en

Grandvaux, 
39150 SAINT PIERRE

647 150 572 RCS LONS LE SAUNIER

Il résulte du procès-verbal de l'Associé
Unique du 28 juin 2024 et du procès-
verbal des décisions du Président du 30
septembre 2025, que le capital social a
été augmenté de 5 397,84 euros par
incorporation de réserves et attribution
d'actions gratuites, par application des
dispositions des articles L. 225-197-1 à
L. 225-197-5 du Code de commerce.
En conséquence, les articles 6 et 7 des
statuts ont été modifiés.

POUR AVIS
Le Président

ECLAECLA
Déclaration de projet pour

l’extension de la ZA de
PERRIGNY  et Mise En
Compatibilité du PLU

DéclarationDéclaration deDéclaration de projetDéclaration de projet pourDéclaration de projet pour
l’extension

Déclaration de projet pour
 l’extension de la ZA de
PERRIGNY  et Mise En
Compatibilité du PLU

Par délibération du 05/02/2026, le projet
d’extension de la ZA de Perrigny pour un
nouvel abattoir a été approuvé.
La délibération est affichée au siège
d’ECLA et en Mairie de Perrigny pendant
un mois où le dossier peut également
être consulté.
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Aux termes d’un acte sous seing privé le
27 janvier 2026, il a été constitué une
société civile immobilière ayant les ca-
ractéristiques suivantes :
Dénomination : SCI AU MONT
D’AMOUR
Siège : SAINT AMOUR (39), 310
ROUTE DES SELLIERES - AU MONT
D’AMOUR
Capital : 1.000 Euros  
Objet : l’acquisition, la construction et la
propriété de tous biens immobiliers, la
mise en valeur, l’administration, la ges-
tion, la prise à bail et l’exploitation directe
ou indirecte, de tous immeubles acquis
ou édifiés.
Cessions de parts : librement cessibles
entre associés et au profit des ascen-
dants ou des descendants du cédant,
agrément de l’ensemble des associés
dans les autres cas.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au R.C.S. de LONS LE SAU-
NIER
Gérance : Monsieur Brice GUYONNOT
demeurant à SAINT AMOUR (39160),
ROUTE DES SELLIERES - AU MONT
D’AMOUR

Pour avis, La Gérance

SOC CIV A MARIE -
J PAUL CHANTAL

PIERRE

SOC CIV A MARIE -
J PAUL CHANTAL

PIERRE
SAS au capital de 803182 €

Siège social :100 rte du haut-jura 
39170 Lavans-lès-Saint-Claude

341 110 575 RCS de Lons-le-Saunier

Le 06/02/2026, la décision unanime des
associés a décidé de modifier le capital
social en le portant de 803182 €, à
292198 €
Mention au RCS de Lons-le-Saunier

VIA SYSTEMVIA SYSTEM
Société par actions simplifiée

au capital de 95 000 euros
Siège social : 21 ZAC DES TOUPES

39570 MONTMOROT
794 665 729 RCS LONS LE SAUNIER

Aux termes des décisions de l'Associée
Unique en date du 10 février 2026, la
mention soumise à publicité est la sui-
vante :
DIRECTEUR GENERAL
Ancienne mention
Ludovic LECOMTE demeurant 76 Che-
min du Verger, Judan 39570 CHILLE
Nouvelle mention :
Ludovic LECOMTE demeurant 76 Che-
min du Verger Judan 39570 CHILLE
Olivier MOUGENOT demeurant 15 rue
de la Gare 71390 SAULES
Mention sera faite au RCS : LONS LE
SAUNIER.

POUR AVIS
Le Président

SELAS DOLEXIA NOTAIRESSELAS DOLEXIA NOTAIRES
Notaires à DOLE (Jura), 
34 avenue de Northwich

AVIS DE CONSTITUTIONAVIS DE CONSTITUTION
Suivant acte reçu par Me Emmanuel
MOYSE, Notaire de la Société d’Exer-
cice Libéral par Actions Simplifiée « DO-
LEXIA NOTAIRES », titulaire d’un Office
Notarial à DOLE, 34 avenue de North-
wich, le 29 décembre 2025, a été consti-
tuée une société civile immobilière ayant
les caractéristiques suivantes :
Objet : l’acquisition, en état futur d’achè-
vement ou achevés, l’apport, la pro-
priété, la mise en valeur, la transforma-
tion, la construction, l’aménagement,
l’administration, la location et la vente
(exceptionnelle) de tous biens et droits
immobiliers, ainsi que de tous biens et
droits pouvant constituer l’accessoire,
l’annexe ou le complément des biens et
droits immobiliers en question.
Dénomination sociale : SOUS LE MONT
SAINT.
Siège social : DOLE (39100), 19 rue de
la proie.
Durée : 99 ans
Capital social : 222.000,00 Euros
Les apports sont en nature : les associés
apportent un immeuble situé à NEVY
LES DOLE (39), 4, route nationale, ca-
dastré section AA, numéro 199 pour 6a
et 4ca, et section AA, numéro 201, pour
3a et 67 ca. Cet immeuble est affranchi
de tout passif a été évalué à 222.000,00
Euros.
toutes les cessions de parts, quelle que
soit la qualité du ou des cessionnaires,
sont soumises à l'agrément préalable à
l’unanimité des associés.
Gérants : Madame Catherine BAUDET,
épouse GUILLAUME, demeurant à
DOLE (39), 19, rue de la proie, Madame
Marie BAUDET, épouse ARNAUD, de-
meurant à CONCORET (56), rue du
petit chataignier, Monsieur Matthieu
BAUDET, demeurant à BELFORT (90),
20, rue de l’As de trèfle,
La société sera immatriculée au registre
national des entreprises et au registre du
commerce et des sociétés de LONS LE
SAUNIER (Jura).

Pour avis
Le notaire.

Contact : GUICHET EMPLOI
Tél. 03 84 35 14 51 E-mail : jura@anefa.org

Permanences du lundi au vendredi : 8h30-12h et 13h30-17h30

VITICULTUREVITICULTURE
n SECTEUR LONS-LE-SAUNIER - OUVRIER VITICOLE POLYVALENT H/F - OFR-820413
Pour un domaine familial de 33 ha secteur Le Vernois, principalement en cépage Blanc Chardonnay, 
Savagnin, Crémant / domaine en HVE4, mise en place de pratiques pour un passage en bio : nous recher-
chons un(e) ouvrier(e) viticole polyvalent(e) avec compétence ou appétence pour mission tracto-
riste. Missions : sous la responsabilité du responsable d’exploitation, vous aurez à assurer avec l’équipe 
en place : 50 % du temps travail piéton notamment taille et liage, travaux en vert, 50 % du temps sur ma-
chines : conduite d’engins viticoles (chenillards, interlignes, enjambeurs) ; conduite d’engins agricoles  
+ remorques ; conduite du chariot élévateur ; travaux du sol, les rognages, les traitements ; conduite de la ma-
chine à vendanger (formation interne envisageable) ; entretien, montage et réglages du matériel ; possibilité 
de faire un peu de travaux en cave si intéressé (ponctuellement). Toutes vos tâches devront être effectuées 
dans le respect des normes de sécurité et des normes environnementales. Profil recherché : ouvrier viticole 
polyvalent avec compétence ou appétence pour tractoriste, peut être formé sur place ; facilité d’intégration à 
l’équipe de 6 permanents dont un chef d’équipe ; très bonne communication ; travail en équipe, esprit de so-
lidarité ; autonomie ; esprit d’initiative ; connaissances en mécanique agricole de premier niveau bienvenues : 
nettoyages des machines, graissage ; Certiphyto est un plus, mais pas rédhibitoire, possibilité de formation.
Avantages : prime annuelle (équivaut à un 13e mois mais versé en prime 50 % en juin et 50 % en décembre). 
Salle de pause équipée avec micro-onde. Vendredi après-midi non travaillé une semaine sur 2.
Salaire à définir selon compétences et expérience. Poste en CDI temps plein annualisé 37,5 heures en 
moyenne par semaine. Horaires de travail : du lundi au vendredi ; une semaine à 39 heures de 8 h à 12 h et de 
13 h 30 à 17 h 30 sauf vendredi 16 h 30 //une semaine à 36 heures horaires identiques sauf vendredi 12 h. Débu-
tant(e)s accepté(e)s si forte motivation, sinon 3 ans minimum d’expérience.
Poste à pourvoir dès que possible. CV et lettre de motivation en précisant le numéro de l’offre.

n  SECTEUR ARBOIS - OUVRIER VITICOLE POLYVALENT H/F - OFR-963382
Pour un domaine familial Conventionnel de 24ha comprenant 2 associés, nous recherchons UN(E) OU-
VRIER(E) VITICOLE POLYVALENT(E) avec compétence en conduite. Missions : Sous la responsabilité du res-
ponsable d’exploitation, vous aurez à assurer avec l’équipe en place : 90 % du temps travail piéton sur tous 
les travaux du cycle de la vigne et 10 % du temps sur machines. Profil recherché : Autonomie impérative, 
3 saisons de taille minimum, esprit d’initiative, sérieux et débrouillard, Certiphyto fortement apprécié, mais 
possibilité de formation. Avantages : prime de transport au-delà de 20 km du domicile, salaire à définir selon 
compétences et expérience, nouvelle salle toute équipée et dédiée aux salariés courant 2026, équipements 
récents et matériel entretenu
Poste en CDI temps plein annualisé 35 heures en moyenne par semaine. Horaires de travail flexibles en fonc-
tion des besoins de saison et adaptables si besoin. Expérience et formation souhaitées.
Poste à pourvoir dès que possible. CDI temps plein.  
Envoyer votre CV et lettre de motivation en précisant le numéro de l’offre.
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n NOTRE OFFRE SAISONNIÈRE
Scannez les QR Code pour accéder au détail de cette offre et postuler, ou rendez-vous sur  
soelis.net

LIAGE DE LA VIGNE 

OFR-983508  
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SECTEUR DES LACS - SALARIÉ AGRICOLE H/F- REF : OFR-832271
Complément de main-d’œuvre. Caractéristiques de l’exploitation : Gaec composé de 2 associés ; 
136 ha ; 64 vaches laitières ; 66 autres bêtes (génisses, veaux…) ; salle de traite : 2x6 TPA, décrochage auto-
matique ; AOP comté et morbier, 421 000 litres produits par an.  Missions principales : traite, alimentation 
/ soins aux animaux, conduite de tracteur, travaux dans les champs, entretien du matériel et des locaux. 
Profil : expérience fortement appréciée d’au moins un an en traite , diplôme agricole fortement souhaité. 
CDI temps plein annualisé de 35 heures par semaine (du lundi au vendredi et un wk/mois). Salaire à 
partir de 11,88 € brut/heure, la rémunération est définie en fonction des compétences et de l’expérience. Les 
avantages de l’exploitation sur laquelle vous travaillerez : Présence d’une salle de pause (cafetière, frigo, …) ; 
un exploitant sera toujours présent sur l’exploitation. 
Poste à pourvoir début janvier 2026.  
Candidature avec CV et lettre de motivation en précisant le numéro de l’offre.

SECTEUR NOZEROY/CHAMPAGNOLE - AGENT DE REMPLACEMENT LAITIER (H/F) 
REF : OFR-974276
Vous souhaitez vous investir dans le monde agricole ? Vous souhaitez contribuer aux remplacements des 
agriculteurs ? Issu(e) d’une formation agricole, vous avez des connaissances et une première expérience en 
traite d’au moins 1 an ? Vous souhaitez vous investir dans le monde agricole ? Rejoignez notre équipe dy-
namique, nous sommes impatients de vous accueillir et de vous accompagner tout au long de votre 
parcours au sein de notre structure. Nous recherchons sur le secteur de Nozeroy/Champagnole un(e) 
agent de remplacement laitier, pour remplacer les exploitants durant l’année. Vous interviendrez sur des 
exploitations en lait à Comté pour remplacer les agriculteurs. Vos missions principales seront : la traite ; les 
soins aux animaux ; la conduite d’engins et de matériels agricoles. Nous pouvons adapter vos missions en 
fonction de vos compétences. Nous vous proposons un CDI temps plein annualisé. En fonction des be-
soins, vous serez amené(e) à travailler deux week-ends par mois. Salaire à partir de 12,02 € brut/heure, la 
rémunération est évolutive en fonction des compétences.
Poste à pourvoir dès que possible.  Candidature avec CV et lettre de motivation en précisant le 
numéro de l’offre.
SECTEUR LONS-LE-SAUNIER - AGENT DE REMPLACEMENT LAITIER (H/F) - REF : OFR-986480
Vous souhaitez venir vous installer dans un territoire fier de ses 13 AOP et profiter des dégustations de Com-
té, Morbier, Bleu de Gex, poulet de Bresse, vins et vignobles… Vous aimez la nature, les animaux, les sports 
en extérieur et une qualité de vie privilégiée que ce soit en ville ou à la campagne.  Vous recherchez un terri-
toire possédant de grands axes routiers qui vous permettront de rejoindre les grandes villes comme Lyon, 
Besançon, Dijon, Nyon, Lausanne et Genève. Ne cherchez plus, le Jura est fait pour vous ! 
Une exploitation agricole, située aux alentours de LONS-LE-SAUNIER, recherche un(e) agent(e) d’élevage 
laitier. Caractéristiques de l’exploitation dans laquelle vous prendrez plaisir à travailler : GAEC composé de 
deux associés et d’un salarié ; exploitation moderne : matériel performant et entretenu (pailleuse, DAC, 
DAL, …) ; 400 ha de prairie et cultures ; céréales : orge, blé et maïs ; AOP comté.
Missions principales seront : traite ; soins aux animaux (alimentation, paillage, nettoyage) ;suivi du trou-
peau. Missions secondaires : conduite d’engins et de matériels agricoles ; travaux de fenaison. Profil : mo-
tivation ; sérieux ; respectueux ; curieux ; appétence pour les vaches ; expérience en traite appréciée ; travail 
en équipe. L’exploitant est pédagogue : il est prêt à former et faire monter en compétence sa/son futur(e) 
salarié(e).  Avantages de l’exploitation : W.-C. ; salle de pause ;  vestiaires. CDD temps plein évolutif en 
CDI. Vous travaillerez du lundi au vendredi et un à deux dimanches maximums par mois. Salaire à partir de 
12,02 € brut/heure, la rémunération est définie en fonction des compétences et de l’expérience.
Poste à pourvoir dès que possible.  Candidature avec CV et lettre de motivation en précisant le 
numéro de l’offre.

SECTEUR GILLOIS - AGENT D’ELEVAGE LAITIER (H/F) - REF : OFR-992058
Nous recherchons un(e) salarié(e) agricole polyvalent(e) pour travailler sur l’EARL DES CEDRES si-
tuée à GILLOIS.   Caractéristiques de l’exploitation dans laquelle vous prendrez plaisir à travailler : EARL 
composée d’un exploitant et d’une salariée ; matériel entretenu et moderne : DAC, mélangeuse, pailleuse, 
valet de ferme, … ; 86 ha ; 50 vaches laitières ; 50 autres bêtes (génisses, veaux) ; salle de traite : 1x10 TPA 
avec décrochage automatique ; AOP comté, 300 000 à 330 000 litres produits par an. Missions principales 
seront : soins des génisses (alimentation, paillage, nettoyage) et suivi du troupeau ;  conduite d’engins et de 
matériels agricoles ; travaux dans les champs. Exceptionnellement traite des vaches. Profil : autonome sur 
la conduite d’engins et de matériels agricoles ; curieux ; force de proposition. L’exploitant apporte une im-
portance particulière au respect de l’équilibre vie personnelle/vie professionnelle. Le/la futur(e) salarié(e) 
peut avoir des contraintes personnelles (loisirs, …).  
CDI temps plein annualisé de 35 heures par semaine. Vous travaillerez du lundi au vendredi. Le travail 
le week-end sera exceptionnel. Horaires de travail : de 8h30 à 12h et de 14h à 17h30. Exceptionnellement, 
lorsqu’il faudra traire les vaches, vos horaires de travail seront de 6h45 à 12h et de 16h45 à 19h. Salaire à 
partir de 12,50 € brut/heure, la rémunération est définie en fonction des compétences et de l’expérience.
Avantages de l’exploitation sur laquelle vous travaillerez : bureau ;  WC.
Poste à pourvoir dès que possible.  Candidature avec CV et lettre de motivation en précisant le 
numéro de l’offre.

Contact : GUICHET EMPLOI
Tél. 03 84 35 14 51 E-mail : jura@anefa.org

Permanences du lundi au vendredi : 8h30-12h et 13h30-17h30

Embauchez en toute tranquillité avec le Guichet unique Soelis 
et sa « BOURSE DE L’APPRENTISSAGE » !

Prendre le « Pack Geiq Jura Qualif », c’est 0 papier 100% !

–––––––– –––––––– OFFRES APPRENTIS OFFRES APPRENTIS ––––––––––––––––
n  Réf ACH – jeune de 18 ans de Côte d’Or, recherche une exploitation avec des vaches 

laitières et allaitantes, céréales, pour la préparation d’un BTSA (métiers de l’élevage) 
durée 2 ans, personne très motivée à apprendre la traite, la conduite d’engins, soins des 
animaux.

n  Réf EMA  – jeune de 19 ans du Jura, recherche une exploitation laitière pour la préparation 
d’un TEA (Technicien Entrepreneur en Agriculture) sur deux années. Personne mobile, 
avec de la motivation pour apprendre et pouvoir s’installer par la suite.

n  Réf EJO – jeune de 20 ans de Meurthe-et-Moselle, recherche une exploitation laitière 
avec une salle de traite, production de céréales, travaux de fenaison, pour la préparation 
d’un CS lait (certificat de spécialisation) durée 1 an. Personne mobile, très motivée.

TRANSPORT IGLITRANSPORT IGLI
Société par actions simplifiée (SASU)

Au capital de 29000 euros
Siège social : 4 Cour Paul Odobez,

39400 Hauts de Bienne
N° SIREN : 982622227
RCS Lons-le-Saunier

AVIS DE MODIFICATIONAVIS DE MODIFICATION
Aux termes d'une assemblée générale
ordinaire en date du 13 février 2026, il a
été décidé l'augmentation du capital de
la société de dix milles euros (10000,00)
pour le porté à vingt neuf mille euros
(29000,00€).
L'article six et sept des statuts a été, en
conséquence, mis à jour.
Le dépôt légal sera effectué au registre
du commerce et des sociétés de Lons-
le-Saunier.

Pour avis et mention,
M. IGLI Ahmed, Président


